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I.  EMPLOI DU TEMPS ET MODALITES DES DEBATS 
 

La 29
ème 

session du Forum des femmes parlementaires se tiendra dans la salle Al 
Rayyan du Centre de conférences du Sheraton, Doha (Qatar), le samedi 6 avril 2019, de 
10 h 30 à 13 heures et de 14 h 30 à 17 h 30.  
 

La session doit être un lieu de débat spontané et dynamique. Le temps de parole ne peut 
excéder trois minutes. Il n’y aura pas de liste d’orateurs établie à l’avance. En plénière, 
les participants pourront signaler leur souhait de prendre la parole en remplissant le 
formulaire d’inscription déposé sur leur bureau.  
 

II.  PROJET D'ORDRE DU JOUR ANNOTE 
 

1. Election de la Présidente de la 29
ème

 session du Forum des femmes 
parlementaires  

 

2. Allocutions de bienvenue  
 

3. Adoption de l’ordre du jour 
 
4. Activités en faveur de l’égalité des sexes  

 

a)  Rapport du Bureau des femmes parlementaires  
 

b)  Rapport du Groupe de partenariat entre hommes et femmes  
 

c)  Informations sur l'activité récente de l'UIP en matière de promotion de 
l'égalité des sexes  

 

Les débats s’achèveront à 11 h 30.  
 
5. Contribution aux travaux de la 140

ème
 Assemblée dans une perspective du 

genre 
 

Les participants seront invités à débattre des projets de résolution inscrits à l’ordre du 
jour de la 140

ème
 Assemblée, intitulés Le caractère inacceptable de l’utilisation de 

mercenaires comme moyen de saper la paix et de violer les droits de l’homme 
(Commission permanente de la paix et de la sécurité internationale) et Le rôle du 
libre-échange équitable et de l’investissement dans la réalisation des ODD, 
particulièrement en matière d’égalité économique et d’infrastructure, d’industrialisation et 
d’innovation durables (Commission permanente du développement durable, du 
financement et du commerce). Les participants examineront les projets de résolution 
dans une perspective du genre et formuleront des recommandations d'amendements que 
le Forum des femmes parlementaires soumettra aux deux Commissions permanentes. A 
cette fin, ils travailleront en deux groupes comme suit :  
 

Le groupe 1 examinera le thème : Le caractère inacceptable de l’utilisation de 
mercenaires comme moyen de saper la paix et de violer les droits de l’homme. 
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Le groupe 2 examinera le thème : Le rôle du libre-échange équitable et de l’investissement dans la 
réalisation des ODD, particulièrement en matière d’égalité économique et d’infrastructure, 
d’industrialisation et d’innovation durables. 
 

Après une brève présentation des projets de résolution, le Forum se divisera en groupes de 
discussion. Sur recommandation de son Bureau, il désignera une présidente et une rapporteure 
pour chaque groupe. Les rapporteurs soumettront les recommandations des groupes au Forum 
des femmes parlementaires lors de sa séance de l'après-midi.  
 

Chaque groupe pourra débattre de 11 h 45 à 13 heures. 
Le groupe 1 se réunira dans la salle Al Rayyan, Centre de conférences du Sheraton 
Le groupe 2 se réunira dans la salle Salwa 1, Centre de conférences du Sheraton 
Le Forum reprendra ses travaux à 14 h 30. 
 

6. Réunion-débat : Egalité au travail  
 

La main-d'œuvre mondiale ne compte que la moitié des femmes et environ 76 pour cent des 
hommes dans le monde. L'écart se creuse en fonction des critères ethniques, de même que pour 
les femmes migrantes et les mères. Les travailleuses sont surreprésentées dans l'économie 
informelle et les emplois peu rémunérés, à faible niveau de compétence ou non réglementés. Elles 
sont souvent confrontées à la discrimination fondée sur le sexe, à la violence et au harcèlement 
sur le lieu de travail. Les femmes portent également le fardeau de la plupart des soins et du travail 
domestique non rémunérés et ont tendance à gagner moins que les hommes pour un travail de 
même valeur. Enfin et surtout, les femmes sont les principales victimes du fléau inacceptable 
qu'est l'esclavage moderne. 
 

Par ailleurs, la représentation égale des femmes dans la main-d'œuvre mondiale ajouterait 
12 000 milliards de dollars E.-U. à l'économie mondiale. La parité dans le monde du travail aurait 
également un effet de levier sur le développement, les droits de l'homme et l'égalité des sexes, car 
les femmes autonomes sur le plan économique sont plus susceptibles d'investir dans la nutrition, 
l'éducation et la santé, avec des avantages conséquents pour leurs enfants, leur famille, leur 
communauté et la société tout entière. Le sujet figurera également en bonne place à l'ordre du jour 
de la communauté internationale au cours des prochains mois grâce à la négociation d'un nouvel 
instrument de l'Organisation internationale du Travail (OIT), qui traitera de la violence et du 
harcèlement dans le monde du travail. Dans ce contexte, Mettre fin à la violence sexiste dans le 
monde du travail a été choisi comme thème de la Campagne 16 jours d'activisme contre la 
violence sexiste 2018-2019. 
 

La réunion-débat visera à faire connaître les bonnes pratiques, les stratégies, les politiques, les lois 
et les mesures visant à réaliser l'égalité des sexes, la dignité, la sécurité et la santé au travail ainsi 
que la valeur des soins et du travail domestique non rémunérés et le partage des responsabilités 
en la matière. Elle abordera le harcèlement sexuel et la violence sur le lieu de travail, la manière de 
garantir une protection sociale équitable pour tous et l'élimination de l'esclavage sous toutes ses 
formes. 
 
La réunion-débat s’achèvera à 16 h 30. 
 

7. Election au Bureau des femmes parlementaires 
 

Le Forum va pourvoir les sièges vacants du Bureau des femmes parlementaires :  
 

- Une représentante régionale du Groupe africain (fin de mandat en mars 2020) pour 
occuper le siège laissé vacant après le décès de Mme F. Adedoyin (Nigéria) ; 

- Une représentante régionale du Groupe Eurasie (fin de mandat en mars 2020) pour 
occuper le siège laissé vacant par Mme S. Sardaryan (Arménie) qui n’est plus 
parlementaire.  

 

L’élection se tiendra sur la base des candidatures soumises par le groupe géopolitique concerné.  
 

Le Forum des femmes parlementaires sera appelé à approuver la nomination de Mme A. Al-Basti 
(Emirats arabes unis) au poste de première Vice-Présidente du Bureau des femmes 
parlementaires et de Mme A. Tolley (Nouvelle-Zélande) à celui de deuxième Vice-Présidente du 
Bureau des femmes parlementaires. Ces candidatures avaient été choisies par le Bureau des 
femmes parlementaires à sa 42

ème
 session tenue le 18 octobre 2018.    
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8. Rapport des rapporteures des groupes de discussion  
 

Les rapporteures présenteront leur rapport. Le Forum leur demandera ensuite de rédiger, en 
consultation avec la Présidente du Bureau des femmes parlementaires des amendements qui 
seront présentés durant les débats de la Commission permanente de la paix et de la sécurité 
internationale et de la Commission permanente du développement durable, du financement et du 
commerce. 
 

9. Lieu et date de la 30
ème

 session du Forum des femmes parlementaires (octobre 2019) 


